
DH/ER

MIMSTKRK

DE

L'EDUCATION \ATIO\ALE.

BEAUX-ARTS.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

rS rn 171A R R T .

Seorétaire d'Etat à

Vu la loi du 3l Décembre 1913 sur les Lonuments
Historiques et notamment l'erticle 2, modifié et complété
par la loi du 23 Juillet 1927,

Vu l'srr^tô du 10 août 1942 pris en application de
de la loi du 11 Juillet 1942,

Vu l'arrêté du 5 fcars 19E8 inscrivant sur l 'Inventaire
supplémentaire des Monuments Historiques la tour, le rempart
et les fa (jades du bâtiment principal de l'ancien Evfcché de
RODEZ Uveyron).

A r r 3 t e :

Article 1er,- La Tour de Corbière, le rempart et la
tour carrée avec le portail d 'entrée et les façades du
bâtiment principal de l 'ancien Sv^ché de Rodez Uveyron)
appartenant au département de l 'Àveyron sont inscrits sur
l'inventaire supplémentaire des Monuments Historiques.

Article 2«- Le Présent arrêté annule et remplace
1'arrêté du 5 rare 1928*

Article 3.- Il sera notifié au Préfet du département
pour les archives de la Préfecture et au kaire de la commune
de BODE2 qui seront responsables, chacun en ce cui le
concerne, de son exécution.

PARIS, le 12 Octobre



MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

MONUMENTS HISTORIQUES.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

A R R E T E . ,
_ /

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE' ET DES BEAUX-ARTS,

' /
Vu ia loi du 3i décembre 1913 sur les monuments historiques et

notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 28 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;
-

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

TA tour, le repart et les façades du

priici pal de 1 *anc i en Ev-êgJaé-.de...H0.33K2 (Aveyron)

,
appartenant au Département de 1'

sont inscrits... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent/arrêté sera nolilié au Préfet du département, pour les
et

archives de 1̂ 1 prélecture/au maire de la commune de

qui seront responsables, chacun en ce cou le concerne, de son exécution.

Paris, •« -5 MAR1928

Pour le

•

T. S. V. P.


